
Avantages Michaels

Choisissez la 
couverture 
qui vous 
convient.

Période d’inscription pour les 
avantages : Du 3 au 14 juin 2024



Vous avez besoin d’aide pour vous inscrire ou 
vous connecter à Canada-Vie?
Visitez le site mycanadalifeatwork.com pour obtenir des informations utiles sur la façon de vous 
connecter à votre compte. Si vous ne trouvez pas la réponse que vous cherchez, appelez Canada Vie 
au 1 888- 222-0775, en semaine, de 8 h à 20 h. HNE

Numéros des 
régimes collectifs 
de Canada Vie
Chaque fois que vous devez 
discuter de votre protection avec un 
fournisseur ou directement avec des 
représentants de Canada-Vie, vous 
devez fournir les numéros du régime 
ou de la police. 

Vos avantages Michaels sont couverts 
par les numéros de police suivants :

*  180654 — Vie, décès et mutilation 
accidentels, invalidité à court 
terme, invalidité à long terme, santé 
et soins dentaires, santé virtuelle 
(Consult+)

*  180655 — Assurance vie 
facultative, assurance décès et 
mutilation accidentels facultatifs et 
assurance maladie grave facultative

*  52137 — Assurance invalidité de 
courte durée (membres d’équipe 
salariés à temps plein uniquement)

Période d’inscription 
du 3 au 14 juin 2024
En octobre dernier, nous avons confié à la Canada-Vie l’administration des régimes qui complètent votre 
assurance maladie provinciale et vous offrent une protection financière supplémentaire (assurance-vie de 
base, assurance DMA, invalidité de courte et de longue durée). 

En juin, nous proposons une période d’inscription permettant aux membres d’équipe à temps plein et 
admissibles aux avantages sociaux de choisir une couverture médicale et de choisir ou d’abandonner une 
couverture dentaire sans preuve d’assurabilité. 

Au cours de cette période d’inscription, vous pouvez également 
augmenter ou réduire votre couverture d’invalidité de longue durée, 
ajouter ou retirer des personnes à charge et choisir parmi une 
gamme de régimes d’assurance-vie facultatifs et de couvertures 
contre les maladies graves. 

Vous n’avez aucune démarche à effectuer pendant cette 
période d’inscription. Les choix des avantages dont vous 
disposez aujourd’hui seront maintenus si vous n’apportez 
aucune modification. Pendant la période d’inscription, vous ne 
pouvez renoncer complètement aux soins médicaux pour votre 
famille qu’en apportant la preuve que vous avez obtenu une 
autre couverture. Les modifications que vous apportez pendant la 
période d’inscription entreront en vigueur le 1er juillet 2024.



Prenez vos décisions
Lors de la période d’inscription, vous pouvez prendre un certain nombre de décisions, notamment :

*  Soins médicaux et dentaires — Ils vous couvrent, ainsi que votre conjoint/conjoint de fait et vos enfants à 
charge. Vous pouvez également renoncer à une couverture médicale pour votre famille et à une couverture 
dentaire sans avoir à prouver l’existence d’une autre couverture. Si vous souhaitez renoncer à une couverture 
médicale ou dentaire pour vous-même, vous devrez fournir une lettre attestant que vous avez obtenu une 
autre couverture. 

*  Couverture des personnes à charge — Ajoutez des personnes à charge à votre couverture médicale et 
dentaire sans preuve d’assurabilité.

*  Assurance-vie facultative de l’employé et du conjoint — Si vous n’êtes pas actuellement inscrit à 
l’assurance-vie facultative de l’employé et/ou du conjoint, vous pouvez choisir jusqu’à 20 000 $ sans preuve 
d’assurabilité. Si vous êtes actuellement inscrit à l’assurance-vie facultative de l’employé ou du conjoint et 
que vous souhaitez augmenter le montant de votre couverture, une preuve d’assurabilité est nécessaire.

*  Assurance DMA facultative — Vous pouvez vous inscrire ou inscrire votre conjoint à une couverture allant 
jusqu’à 250 000 $ sans preuve d’assurabilité.

*  Certifiez votre statut de fumeur — Répondez aux questions sur le tabagisme pour déterminer les taux 
d’assurance-vie (s’applique également aux conjoints/conjoints de fait).

*  Couverture en cas de maladie grave — Si vous n’êtes pas actuellement inscrit à une assurance en cas 
de maladie grave, vous pouvez choisir une couverture jusqu’à concurrence de 30 000 $ sans preuve 
d’assurabilité. Si vous bénéficiez actuellement d’une couverture contre les maladies graves, une preuve 
d’assurabilité est requise si vous souhaitez augmenter le montant de la couverture. 

*  Invalidité de longue durée — Modifiez votre niveau de couverture d’invalidité de longue durée — 
l’augmentation de votre couverture de 40 % à 60 % nécessitera une preuve d’assurabilité.

Comment vous 
inscrire 
L’inscription est facile. Il suffit de vous 
connecter à Workday en utilisant 
l’authentification unique. (Si vous 
utilisez un appareil mobile, accédez à 
Workday via l’application).

Une fois connecté, choisissez 
Afficher toutes les applications, 
cliquez sur l’application Avantages et 
l’ensemble de vos choix et régimes 
sera disponible.

Sélectionnez les options des 
avantages que vous souhaitez pour 
chaque régime, puis cliquez sur « 
Enregistrer » pour vous assurer que 
vos choix sont bien enregistrés. 

Lorsque vous avez terminé, cliquez sur 
Réviser et signer ou sur Enregistrer 
pour plus tard.

Vous DEVEZ soumettre les 
modifications que vous avez 
apportées pour finaliser vos choix.

Visitez le site Canada.MIKBenefits.com.
Visitez le site web des avantages sociaux pour plus d’informations sur les options 
d’inscription et découvrez tous les avantages offerts aux membres d’équipe. Utilisez le 
code 2D pour y accéder encore plus rapidement. Les informations sont disponibles en 
anglais et en français.

Vous avez des 
questions?
Appelez les Services aux membres 
d’équipe au 1 855 432-MIKE 
(1 855 432-6453), option 2. 



The Michaels Companies
3939 W. John Carpenter Freeway
Irving, Texas 75063

Inscrivez-vous en ligne d’ici le 14 Juin 2024


